
Démarche : Permis à 1 € par jour dans le Morbihan.

Organisme : Bureau de l'éducation routière du Morbihan

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Seules les écoles de conduite et associations qui possèdent le label d'État « qualité des formations au sein des écoles de
conduite » offrent la possibilité d’accéder au dispositif « permis un euro par jour ». Ces écoles s'engagent dans une
démarche de qualité de la formation et souscrivent à une garantie financière obligatoire. En cas de défaillance financière
de l'école de conduite les sommes versées par le candidat pour les prestations non consommées lui seront
remboursées.
Type de document déposé:
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Garantie financière.

Convention type relative au dispositif du "permis à un euro par jour".

Pièce(s) jointe(s)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Garantie finançière

Copie de la souscription à un dispositif de garantie financière, renouvelé annuellement, en cours de validité et couvrant
à hauteur de 30 % du chiffre d’affaires H.T., l’ensemble des élèves et des formations réalisées par l’école de conduite ou
l’association à l’exclusion de celles préparant aux catégories C1, C1E, C, CE, D1, D1E, D et DE du permis de conduire et
des actions financées par les organismes collecteurs paritaires agréés mentionnés à l’article L. 6332-1 du code du travail,
les organismes paritaires agréés mentionnés à l’article L. 6333-1 du code du travail, l’État, les régions,
Pôle emploi et l’association mentionnée à l’article L. 5214-1 du code du travail (cf. critère n° 1.2 défini à l’arrêté du 26
février 2018 modifié portant création du label « qualité des formations au sein des écoles de conduite »).

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Convention type

Valide 3 ans, ou jusqu'à la fin du contrat de labellisation.
Signer et ajouter le cachet de l'établissement.

Renseignements concernant le demandeur
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Civilité
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Madame

Monsieur

Nom

Prénom

Renseignements concernant l'établissement

Nom ou raison sociale

Enseigne

Numéro de SIREN / SIRET

Numéro d'agrément

Adresse du local

Code postal

Ville

Adresse couriel

Téléphone

Autres documents.
Documents complémentaires pouvant faciliter la compréhension du dossier.
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Permis à 1 € par jour dans le Morbihan.


